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Référence : D2480051

DESCRIPTION :

Signalisation claire : pictogramme
ISO 7010 “Protection auditive
obligatoire” (M003).
Marquage au sol visible : format
rond Ø 430 mm pour signaler
efficacement les zones bruyantes.
Surface antidérapante : certification
DIN 51130 classe R9 pour une
adhérence sécurisée.
Matériau résistant : adhésif robuste,
résistant à l’abrasion et aux
déchirures.
Installation rapide : fixation
adhésive pour une pose simple sur
sol intérieur sec.
Prévention des risques : idéal pour 
entrepôts, ateliers et zones
industrielles à fort niveau sonore

INFORMATION PRODUIT

Marquage de Sécurité: Adhésif Antidérapant "Protection Auditive Obligatoire"

Prenez soin de la sécurité de vos employés grâce à notre adhésif antidérapant "Protection Auditive Obligatoire",
conçu pour signaler clairement et efficacement les zones à haut niveau sonore dans vos entrepôts, usines de production
ou centres de distribution. Conforme à la norme internationale ISO 7010, ce pictogramme garantit une communication
visuelle optimale pour le port du casque antibruit.

Caractéristiques Techniques

Type de produit: Marquage de sécurité au sol.

https://scn9.mdweb.ovh/10716-adhesif-antiderapant-sol-protection-auditive-obligatoire-iso-7010.html
https://www.securinorme.com/3147-signaletique-epi


Adhésif antidérapant sol Protection auditive obligatoire ISO 7010

Symbole: Pictogramme "Protection Auditive Obligatoire" M003.
Dimensions: Ø 430 mm x 0,4 mm.
Conformité Normes: ISO 7010, DIN 51130 (antidérapant classe R9).
Matériau: Matériau adhésif résistant à l'abrasion et aux déchirures.
Format: Rond.
Fixation: Adhésif pour une installation rapide.
Usage: Intérieur – sol sec.

Avantages pour l'Utilisateur

Assurez-vous que vos installations sont conformes aux dernières réglementations en vigueur grâce à notre marquage de
sécurité, qui est non seulement esthétiquement discret mais également d'une grande utilité dans le quotidien de
l'entreprise. Ce produit signale clairement les zones où le port de protection auditive est essentiel, minimisant ainsi les
risques liés à l'exposition excessive au bruit.

La surface antidérapante du marquage est certifiée DIN 51130, classe R9, garantissant ainsi une stabilité et une
adhérence accrues, même dans les environnements de travail les plus exigeants. Notre produit est conçu pour durer,
résistant aux déchirures et à l'abrasion, assurant une longue durée de vie et nécessitant peu de maintenance.

Intégration et Suggestions

Pour maximiser la sécurité de votre environnement de travail, explorez notre sélection de produits adaptés aux entrepôts
en visitant notre page dédiée à la Signalétique Entrepôts. Pour les besoins de Signalétique Industrie, découvrez
également notre gamme variée pour répondre à toutes vos exigences.

En choisissant nos solutions de signalisation, vous faites un pas significatif vers la réduction des incidents potentiels et la
protection efficace de votre personnel. Adoptez dès maintenant ce marquage de sécurité "Protection Auditive Obligatoire"
pour un environnement de travail plus sûr et conformes aux normes actuelles.

Information importante : cet équipement participe à la prévention des risques et doit être choisi en cohérence avec les
spécificités de votre site et de votre activité.
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